
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lille, le 23/12/2022

FÊTES DE FIN D’ANNÉE : LE PRÉFET PREND 
DES MESURES DE POLICE ADMINISTRATIVE 

À l’occasion  des  fêtes  de  fin  d’année,  le  préfet  du  Nord  a  pris  des  mesures  de  police
administrative afin de prévenir les troubles à l’ordre public.

Du 23 décembre 2022 à 12h00 au 25 décembre 2022 à  12h00, puis du 30 décembre 2022 à
12h00 au 1er janvier 2023 à 12h00, il est interdit dans l’ensemble du département :

- d’utiliser et de détenir sur la voie publique des artifices de divertissement par les non- 
professionnels.

Du  24 décembre 2022 à 12h00 au 26 décembre 2022 à 08h00  puis du  31 décembre 2022 à
12h00 au 2 janvier 2023 à 08h00, il est interdit sur l’ensemble du département :

- de distribuer, d’acheter et de vendre du carburant dans des récipients transportables.

****

Georges-François Leclerc, préfet du Nord, a demandé à l’ensemble des forces de sécurité et de
secours d’être mobilisées à l’occasion de ce week-end de festivités pour assurer la protection
de la population.
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